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COMMUNE DE LAGNY LE
SEC

PLAN LOCAL
D’URBANISME
Réglement graphique zoom

Vu pour étre annexé a la délibération du
04/10/2025

EMPLACEMENTS RESERVES

N°1 du PLU : Creéation d’'un équipement
public ou d’intérét collectif au profit de la
Commune d’'une surface de 2 900 m2

N°2 du PLU : Préservation d'un espace
remarquable et création d’équipements
publics et logements au profit de la

Commune d'une surface de 10 000 m2
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(] Preservation de la diversite commerdiale

Ejﬁ"_:a Secteur dOAP

() Secteur Patrimaine Naturel parc et espaces verts
[T] Zane non aedificandi
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